
 

 
 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN - Arrondissement de Sélestat-Erstein 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Comité Syndical 
Séance du 21 octobre 2021 – Innenheim 

 
 

Sous la Présidence de Monsieur Michel HERR 
Nombre de membres en exercice : 50 
Nombre de membres présents ou représentés : 40 
 
 
 

Délibération n°10-2021 : Remboursement des frais professionnels : 

 

 

Le PETR n’a jamais pris de délibération permettant aux agents en mission de se faire 

rembourser les frais réels d’hébergement si bien qu’un forfait leur est applicable. Au 

demeurant, ce forfait, d’un montant de 60€ quel que soit le lieu d’hébergement, est 

obsolète depuis 2019 tout comme d’ailleurs le remboursement des frais de repas depuis 

2020.  

 

L’objet de la présente délibération est de poser un nouveau cadre, actualisé, pour ce qui 

concerne le remboursement des frais professionnels.  

 

 

I/ Principe :  

 

Les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer pour les besoins du service. Les 

frais occasionnés par ces déplacements, sous certaines conditions, sont à la charge de la 

collectivité pour le compte de laquelle le déplacement est effectué. 

 

Dès lors que ces frais sont engagés, conformément aux dispositions réglementaires et 

autorisés par l'autorité territoriale, leur indemnisation constitue un droit pour les agents.  

 

Cette prise en charge n’a donc pas à être autorisée par l’organe délibérant. 

Toutefois, les textes prévoient que certaines modalités de remboursement soient 

définies par délibération, laquelle ne pourra pas être plus restrictive que la 

règlementation. 

 

Ainsi, les agents territoriaux, fonctionnaires et agents non titulaires, peuvent prétendre, 

sous certaines conditions et dans certaines limites, à la prise en charge des frais suivants, 

lorsqu'ils ont été engagés à l'occasion d'un déplacement temporaire : 

 

 Frais de transport ; 

 

 Frais de repas et d'hébergement, indemnisés sous la forme d'indemnités de mission 

ou d'indemnités de stage. 

 

 

II/ Définition :  

 

Un agent en mission est un agent en service, muni d'un ordre de mission pour une durée 

totale qui ne peut excéder douze mois, qui se déplace, pour l'exécution du service, hors de 

sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale. 



 

 

 

 

 

 

III/ Modalité d’indemnisation :  

 

A : Prise en charge des frais de transport :  

 

Déplacements effectués en dehors de la résidence administrative et familiale de 

l'agent : versement d'indemnités kilométriques calculées en fonction du type de véhicule, 

de la puissance fiscale et du nombre de kilomètres parcourus dont les taux sont fixés par 

l’arrêté ministériel du 3 juillet 2006 susvisé, modifié par l’arrêté du 11 octobre 2019. 

L’application de ces taux se réalisera à droit constant, en fonction des évolutions 

règlementaires. 

 

Frais annexes et complémentaires : les frais de péage d'autoroute, les frais de 

stationnement du véhicule, les frais de taxis ou de location de véhicules, peuvent également 

être remboursés quand l'intérêt du service le justifie, après autorisation expresse de 

l’autorité territoriale et sur présentation des pièces justificatives. 

 

Indemnisation des frais engagés par l'utilisation des transports en commun : 

l'agent peut être amené, pour les besoins du service, à utiliser différents modes de 

transport en commun (train, avion...) ; le choix entre ces derniers s'effectue, en principe 

sur la base du tarif le plus économique et le plus adapté à la nature du déplacement. 

L’indemnisation s’effectue sur présentation des pièces justificatives. 

 

B : Frais de repas et d’hébergement :  

 

Les frais de repas : une indemnité de repas est versée aux agents publics dans la limite 

d’un plafond fixée par arrêté. Depuis le 1er janvier 2020, l’indemnité forfaitaire de repas 

est à 17,50 €. L’application de ce taux se réalisera à droit constant, en fonction des 

évolutions règlementaires. 

 

Les frais d’hébergement : une indemnité forfaitaire d'hébergement, dont le montant est 

fixé par l'assemblée délibérante dans la limite d'un taux maximal défini par arrêté 

ministériel. 

 

L’indemnité forfaitaire d’hébergement est revue à la hausse depuis le 1er mars 2019, avec 

une distinction opérée en métropole. L’indemnité était jusque-là de 60€ quel que soit le lieu 

d’hébergement. 

 

Elle passe à : 

 

 70€ en taux de base ; 

 90€ dans les grandes villes (plus de 200 000 habitants) et dans la métropole du Grand 

Paris ;  

 110€ dans la Ville de Paris. 

 

Le taux d’hébergement est fixé dans tous les cas à 120 € pour les agents reconnus en 

qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

 

Lorsque l'intérêt du service l'exige, pour une durée limitée et pour tenir compte de 

situations particulières, notamment lorsque le lieu de déplacement ne permet pas un 

hébergement forfaitaire de 70€, il est prévu de déroger au mode forfaitaire de prise 

en charge des frais d’hébergement en prévoyant un remboursement au réel sur 

production de justificatifs de paiement auprès de l’employeur. Cette règle 

dérogatoire ne peut en aucun cas conduire à rembourser une somme supérieure à celle 

effectivement engagée par l'agent. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

C : Justificatifs des frais de transport et d’hébergement : 

 

Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués par 

l'agent au seul ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui être fournis sous forme 

dématérialisée, cette dématérialisation étant native ou duplicative. 

 

Les frais d’hébergement et de transport en commun doivent être systématiquement justifiés 

par une facture ou toute autre pièce attestant d’un hébergement à titre onéreux. 

 

 

D : Les avances sur frais : 

 

Le PETR peut conclure dans le respect du code des marchés publics, directement avec des 

compagnies de transport, des établissements d'hôtellerie ou de restauration, des agences 

de voyages, et autres prestataires de services, des contrats ou conventions, pour 

l'organisation des déplacements. Il peut, le cas échéant, mutualiser entre elles leurs achats. 

Sous réserve de l’impossibilité de recourir aux prestations décrites ci-dessus, des avances 

sur le paiement des frais visés aux articles précédents sont consenties aux agents qui en 

font la demande. Leur montant est précompté sur l'ordonnance ou le mandat de paiement 

émis à la fin du déplacement à l'appui duquel doivent être produits les états de frais. 
 

 

IV/ Prise en charge des frais de déplacement liés à un stage ou une formation  

 

Le PETR prendra en charge les dépenses de stage uniquement si aucun remboursement 

n’intervient de la part de l’organisme de formation. 

 

Est en stage, au sens des frais de déplacement, l’agent qui suit une action de formation 

relevant : 

 

 De la formation statutaire obligatoire (formation d’intégration et de 

professionnalisation), 

 De la formation continue (formation de perfectionnement), 

 Des actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française. 

 

Les actions de formation ouvrent droit au versement de l’indemnité de mission ou au 

versement de l’indemnité de stage. Le décret du 4 juin 2020 modifie les conditions de prise 

en charge des frais de repas et d’hébergement selon le type de formation. 

 

L’indemnité de mission comprend une prise en charge identique à celle prévue pour les frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels en mission hors résidence 

administrative et familiale. 

 

Les indemnités de repas et d’hébergement sont réduites lorsque l'agent a la possibilité de se 

rendre dans un restaurant administratif ou d'être hébergé dans une structure dépendant de 

l’administration. 

 

L’indemnité de stage est versée dans les conditions prévues à l’arrêté du 3 juillet 2006 

fixant les taux des indemnités de stage susvisé. Le montant de cette indemnité varie en 

fonction de la possibilité ou non de prendre les repas dans un restaurant administratif ou 

assimilé et de la possibilité d’être logé ou non par l’administration. 

 

En métropole, le taux de base est fixé à 9,40€ pour 2020 et sera adapté en fonction des 

évolutions règlementaires fixant ce montant. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

V / Modalité de prise en charge des frais de déplacement dans le cadre de la 

participation aux épreuves de concours, de sélection ou d’examens 

professionnels :  

 

L'agent dont la résidence administrative se situe en métropole, outre-mer ou à l'étranger, 

appelé à se présenter aux épreuves d'admissibilité ou d'admission d'un concours, d'une 

sélection ou d'un examen professionnel organisé par l'administration, hors de ses résidences 

administrative et familiale, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport 

entre l'une de ses résidences et le lieu où se déroulent les épreuves. 

 

Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile. Il peut 

être dérogé à cette disposition dans les cas où l'agent est appelé à se présenter aux 

épreuves d'admission d'un concours. 

 

Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués par 

l'agent au seul ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui être fournis sous forme 

dématérialisée, cette dématérialisation étant native ou duplicative. 

 

Les agents qui en font la demande peuvent bénéficier d’une avance sur le paiement des 

frais de déplacement, sous réserve de l’impossibilité de recourir aux prestations directement 

via un contrat ou convention pour l’organisation des déplacements éventuellement conclus 

par la collectivité. 

 

 

Le Comité syndical, 

 

VU  le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités 

de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 

collectivités locales et établissements publics 

 

VU  le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié par le décret n°2019-139 du 26 février 

2019 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 

 

VU le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 

2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés 

par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics ; 

 

VU le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 

fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les 

déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 

mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;  

 

VU l’arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 

indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 

 

VU l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 

indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat 

 

VU  l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 

du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat 

 

 

 

 



 

 

 

 

Considérant que les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer, pour les 

besoins du service ou de leurs fonctions. Sous certaines conditions, les frais 

occasionnés par ces déplacements sont à la charge de la collectivité. Dès lors que ces 

frais sont engagés conformément aux dispositions réglementaires et autorisés 

préalablement par l'autorité territoriale, c'est-à-dire que l'agent est en possession d'un 

ordre de mission autorisant à se déplacer/ dans l’exercice de ses missions et le cas 

échéant à utiliser son véhicule personnel, leur indemnisation constitue un droit quel que 

soit le statut de l’agent portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

 

 

DECIDE, 

à l’unanimité 

 

1) D’ADOPTER les modalités de remboursement des frais proposées par l’exposé ci-

dessus ; 

 

2) D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

 

 

 

Pour extrait conforme 

OBERNAI, le 22 octobre 2021 

 

 

 

Michel HERR 

Président 

 


